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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2021 
 
Le Conseil Municipal s'est réuni le 26 février 2021 
Excusées : Mesdames Barbarisi et Doerler  

 

1. ADHESION AU CAUE 
 

Monsieur le Maire soumet au conseil municipal la proposition d’adhésion au CAUE 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Meurthe-et-Moselle) pour 
l’année 2021. Cette association a pour but de promouvoir la qualité de l’architecture, de 
l’urbanisme et de l’environnement avec le souci permanent de les adapter au contexte local. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 09 voix pour, 00 voix contre et 00 
abstention, décide de renouveler l’adhésion au CAUE de Meurthe-et-Moselle pour l’année 
2021. 

Il prend acte du tarif de l’adhésion d’un montant de 100,00 €. 
 

2. ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la possibilité d’adhérer à 

l’Association des Maires Ruraux de Meurthe-et-Moselle, antenne de l’Association des Maires 
Ruraux de France. 

Cette association a pour objet de défendre la liberté municipale ainsi que de faire 
prendre en considération par les pouvoirs publics les problèmes spécifiques des communes 
rurales. 

L’antenne départementale de cette association fait preuve de dynamisme pour la 
préservation des territoires ruraux vivants et habités. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 09 voix pour, 00 voix contre et 00 
abstention, décide d’adhérer, dès 2021, à l’Association des Maires Ruraux de Meurthe-et-
Moselle. 
 

3. RETROCESSION DES POMMIERS 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 09 voix pour, 00 voix contre et 00 
abstention, accepte la rétrocession, à titre gratuit, des chemins et vergers de pommiers 
situés le long de la RN 59, sur la commune de Lachapelle. 

 

4. ACCEPTATION DU DEVIS DE CONSTRUCTION DU CITY STADE ET DU DEVIS 

DE TERRASSEMENT DU CITY STADE 
 

Monsieur le Maire soumet au conseil municipal les devis suivants pour approbation : 
a) Terrassement du projet city stade (terrassement et chemin d’accès).  

1) Terrassement 54  28 992,52 € HT – 34 791,02 € TTC 
2) Johann terrassement  48 031,93 € HT – 57 638,32 € TTC 



 

 

 

 

3

3) L.C.V.    37 768,70 € HT – 45 322,44 € TTC 
4) Entreprise Houillon  52 724,06 € HT – 63 268,87 € TTC 

 

b) CITY STADE : 
Cinq propositions sont présentées : 
- Société Husson   - Société Agorespace 
- SAE/Tennis Aquitaine   - Société Tennis Aquitaine 
- Société Casal 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 09 voix pour, 00 voix contre et 00 

abstention, accepte le devis de la société Terrassement 54 et le devis de la société Husson. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAUX HABITANTS 
 

 Nous avons le plaisir d’accueillir : 
-  Madame Océane Lecomte domiciliée 6 rue de Baccarat 
- Madame Sandra Morizot et Monsieur Jonathan Acker ainsi que leurs enfants 

Zoé et Nina domiciliés 7 rue de Baccarat. 
Nous leur souhaitons la bienvenue. 

 

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE 
 

La commune de Lachapelle met en vente environ 25 stères de bois de chauffage 
au prix de 40 € le stère. Il sera demandé 5 € supplémentaire par stère pour la livraison. 

 Les personnes devront s’inscrire au secrétariat de mairie, soit aux heures de 
permanence soit par mail, jusqu’au 15 mai 2021. Il sera attribué au maximum 5 stères par 
foyer. 
 

CAMPAGNE DE BALAYAGE 
 

 Nous vous informons que la Communauté de communes des Territoires de Lunéville à 
Baccarat réalisera une campagne de balayage sur notre commune du 9 au 13 avril 2021. 
 

Merci de laisser les trottoirs accessibles à la balayeuse. 
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AMAP DU PAYS DE BACCARAT 
 

L’AMAP du Pays de Baccarat vous proposera son marché de producteurs le vendredi 
7 mai, de 17h30 à 19h devant la maison pour tous de Lachapelle. 
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MARCHE DES PRODUCTEURS DE THIAVILLE-SUR-MEURTHE 
 

 Depuis le 23 mars, le marché des producteurs vous attend chaque mardi, de 15h à 18h*, 
place de la mairie à Thiaville sur Meurthe. 
  

Une dizaine d’exposants vous y accueilleront : vin d’alsace, whisky et pastis alsacien, tisanes, 
thés, produits laitiers bio, fromages, confitures, produits zéro déchets… 
Mais également des bijoux artisanaux en pierre de Swarovski, une librairie ambulante avec 
possibilité de commander des ouvrages… 
 

Une dégustation de certains de ces produits est également proposée. 
 

* Ces horaires sont suceptibles d’être modifiés en fonction de l’évolution de la crise sanitaire. 
 

VIGIPIRATE 
 

A compter du 5 mars 2021, le Premier ministre, en accord avec le président de la 
République, a décidé de placer l’ensemble du territoire au niveau « sécurité renforcée-risque 
attentat ». 
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